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ART. 52                                                                    N° II - 621 
ASSEMBLEE   NATIONALE 

 
16 novembre 2005 _____________________________________________________

 
LOI DE FINANCES POUR 2006 - (N° 2540) 

(Deuxième partie) 
 

Commission  

Gouvernement  

  AMENDEMENT  N° II - 621 
 

présenté par 
M. Derosier 

et les membres du groupe Socialiste 
 

---------- 
ARTICLE 52 

 
État B 

 
Mission "Relations avec les collectivités territoriales" 

I. – Créer un programme « Compensation des transferts de compétences aux Collectivités 
Territoriales » 

II. – En conséquence modifier ainsi les autorisations d’engagement et les crédits de 
paiement : 

(en euros) 
 

Programmes 
 

 
+ 

 
- 

Concours financiers aux communes et groupements 
de communes 

 207 525 832

Concours financiers aux départements  157 026 390
Concours financiers aux régions  756 232 289
Concours spécifiques et administration 
 dont Titre 2 Dépenses de personnel 

 2 000 000

Compensation financière des transferts de 
compétences aux collectivités territoriales 

1 122 784 511 

 
TOTAUX 
 

1 122 784 511 1 122 784 511

 
SOLDE 

 
0 
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EXPOSÉ SOMMAIRE 

La classification par programme adoptée dans la mission « Relation avec les collectivités 
territoriales » est apparemment conforme à l’article 7 de la loi organique 2001-692 du 1er août 2001 
relative aux lois de finances (LOLF) puisqu’elle regroupe effectivement « les crédits destinés à 
mettre en œuvre une action ou un ensemble cohérent d’actions relevant d’un même ministère ». 
Pourtant, elle restreint les droits des parlementaires, et particulièrement ceux qu’ils tiennent 
également de la LOLF, de créer un programme ou de modifier la répartition des crédits entre les 
programmes d’une même mission. En effet, le choix de répartir les programmes entre les 
départements, les régions et les communes, oblige si l’on veut ajuster à la hausse les concours 
versés à un échelon territorial, à agir au détriment d’un autre échelon. 

Par ailleurs, cette présentation masque un élément fondamental des rapports financiers 
entre l’Etat et les collectivités, la compensation financière des charges qui leur sont transférées. 
Cette compensation est en effet systématiquement reléguée au niveau de l’action, alors qu’il ne 
s’agit pas d’une nomenclature budgétaire obligatoire et qu’elle n’est pas associée à un projet annuel 
de performance. 

Afin qu’un tel projet annuel de performance soit élaboré et qu’il en soit rendu compte lors 
de l’examen du projet de loi de règlement pour l’exercice 2006, je vous propose donc de créer un 
programme budgétaire intitulé « Compensation des transferts de compétence aux collectivités 
territoriales ». Ce programme devra être articulé d’une part avec les montants, objectifs et 
indicateurs des prélèvements sur recette et, d’autre part, avec les réformes des dotations et 
affectations de recettes relatives aux collectivités territoriales contenues dans le projet de loi de 
finances. Ainsi sera-t-il permis d’apprécier utilement le volume effectif de la compensation des 
transferts de compétence. Il sera également possible de mettre en lumière les insuffisances de cette 
compensation. Refuser un tel amendement reviendrait à refuser une mesure de transparence. 


